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Attention : Cette fiche constitue une source d’informations générales. Pour plus d’informations, consultez un service juridique ou les services de l’administration compétente.

PREUVES DE REVENUS

Il peut être utile de préciser quelles pourraient être les preuves de revenus que le propriétaire demande parfois au 

DÉFINITION :
Eléments ou documents permettant de justifier que vous avez des revenus réguliers. Pour un 
propriétaire, elles peuvent constituer une sorte de garantie et une preuve de solvabilité de son 
futur locataire. 

DIFFÉRENTES FORMES : ‹

CONSEIL :  ‹

dépassent pas un tiers des revenus du ménage. 

En effet, dépasser cette proportion risquerait de vous 
faire vivre dans la pauvreté.


